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Préambule relatif à l’élaboration de l’avis

La mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) Hauts-de-France s’est réunie le 22 mars
2022 en web-conférence. L’ordre du jour comportait, notamment, l’avis portant sur le projet de
création d’une usine de traitement d’emballages industriels  à Hordain dans le  département  du
Nord.

Étaient  présents  et  ont  délibéré :  Patricia  Corrèze-Lénée,  Philippe  Ducrocq,  Hélène  Foucher,
Valérie Morel et Pierre Noualhaguet.

En application du référentiel des principes d’organisation et de fonctionnement des MRAe, arrêté
par la ministre de la transition écologique le 11 août 2020, chacun des membres délibérants cités
ci-dessus atteste qu’aucun intérêt particulier ou élément dans ses activités passées ou présentes
n’est de nature à mettre en cause son impartialité dans le présent avis.

* *
En application de l’article R. 122-7-I du code de l’environnement, deux dossiers ont été transmis
complet les 31 janvier 2022 et 25 février 2022, pour avis, à la MRAe. Le premier a été déposé par
l’unité départementale du Hainaut, et le second par la communauté d’agglomération de la porte du
Hainaut (permis de construire 059313 22 C0001). Ils concernent tous les deux le même projet.

En application de l’article R. 122-6 du code de l’environnement, le présent avis est rendu par la
MRAe Hauts-de-France.

En application de l’article R. 122-7 III du code de l’environnement, ont été consultés, par courriels
du 14 février 2022 :

• l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;
• le préfet du département du Nord.

Après  en  avoir  délibéré,  la  MRAe rend  l’avis  qui  suit,  dans  lequel  les  recommandations  sont
portées en italique pour en faciliter la lecture.

Il est rappelé ici que, pour tous les projets soumis à évaluation environnementale, une « autorité
environnementale » désignée par la réglementation doit donner son avis et le mettre à disposition
du  maître  d’ouvrage,  de  l’autorité  décisionnaire  et  du  public.  Cet  avis  ne  porte  pas  sur
l’opportunité  du  projet  mais  sur  la  qualité  de  l’évaluation  environnementale  présentée  par  le
maître d’ouvrage et  sur la  prise en compte de l’environnement  par le  projet.  Il  n’est  donc ni
favorable,  ni  défavorable.  Il  vise  à  permettre  d’améliorer  la  conception  du  projet  et  la
participation du public à l’élaboration des décisions qui portent sur celui-ci.
Le  présent  avis  est  publié  sur  le  site  des  MRAe.  Il  est  intégré  dans  le  dossier  soumis  à  la
consultation  du  public.  Les  observations  et  propositions  recueillies  au  cours  de  la  mise  à
disposition  du public  sont  prises  en considération  par  l’autorité  compétente pour autoriser  le
projet.
Conformément à l’article L. 122-1 du code de l’environnement, le présent avis fait l’objet d’une
réponse écrite par le maître d’ouvrage.
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Synthèse de l’avis

Le projet, porté par l’entreprise NCG, consiste à déménager son site actuel de Saint-Amand-les-
Eaux, avec la construction d’une usine de traitement et  de valorisation d’emballages industriels
usagés à Hordain, une commune du département du Nord à 35 kilomètres de la frontière belge.
Le devenir du site actuel qui fait partie du projet doit être présenté et ses impacts analysés.

La  future  usine  permettra  de  réceptionner  des  grands  récipients  pour  vrac  (GRV) pour  transit,
lavage, ou reconditionnement. Ces récipients pour vrac peuvent contenir des résidus liquides ou de
poudres qu’il est nécessaire d’égoutter ou de pomper.

L’usine est implantée sur environ deux hectares d’espaces agricoles de grandes cultures. 

Dans l’hypothèse où les eaux de lavage contiendraient des substances susceptibles d’être volatiles et
de  présenter  une  toxicité,  il  est  nécessaire  de  configurer  les  modalités  de  stockage  permettant
d’éviter  les  émissions  atmosphériques  de  ces  substances.  Le  dossier  n’étudie  pas  non plus  les
émanations diffuses lors de l’ouverture des GRV. Après étude, des dispositions devront être définies
pour limiter l’impact de ces émanations.

Une étude de dangers est jointe au dossier et le risque principal est l’incendie. En cas d’accident,
selon les modélisations, les effets ne sortent pas du site.

Il n’y a pas d’estimation du volume de gaz à effet de serre émis par le projet dans son ensemble,
notamment en lien avec les transports, ni de comparaison avec la situation actuelle à Saint-Amand-
les-Eaux, ce qui permettrait de comprendre  l’impact du projet sur le climat.

L’ensemble des recommandations émises par l’autorité environnementale pour améliorer la qualité
de l’étude d’impact et la prise en compte de l’environnement par le projet sont précisées dans l’avis
détaillé ci-joint.

AVIS DÉLIBÉRÉ n° 2022-6031 et 2022-6109 adopté lors de la séance du 22 mars 2022 par
la mission régionale d’autorité environnementale Hauts-de-France

3/13



Avis détaillé

I. Le projet de création d’une usine de traitement d’emballages industriels à Hordain (59)

Le projet,  porté par l’entreprise NCG consiste à déménager son site actuel de Saint-Amand-les-
Eaux, avec la construction d’une usine de traitement et  de valorisation d’emballages industriels
usagés à Hordain, une commune située à 35 kilomètres de la frontière belge, au sud du département
du Nord, entre Valenciennes et Cambrai.

L’usine traitera des grands récipients pour vrac  (GRV1).  Le GRV est un conteneur à emballage
souple ou rigide qui permet de stocker des produits liquides ou en poudre. Il est souvent composé
d’une outre en polyéthylène posée sur une palette en métal, plastique ou bois et protégée par une
cage métallique.  Sa capacité varie entre 450 et 3 000 litres. Le conteneur sert au transport et au
stockage de marchandises  industrielles  en vrac et de liquides.  Son volume le plus  courant est de
1 000 litres.

La nouvelle usine permettra de réceptionner des GRV pour transit, lavage, ou reconditionnement2.
Les GRV peuvent contenir des résidus liquides qu’il est nécessaire d’égoutter ou de pomper. Les
GRV non lavables sont démontés, une outre neuve est installée dans la cage métallique récupérée.
Les  GRV  non  lavables  sont  déchiquetées  après  lavage,  afin  de  valoriser  à  l’extérieur  le
polyéthylène. 

L’usine fonctionnera 250 jours par an, cinq jours sur sept du lundi au vendredi, avec une possibilité
de fonctionner six jours sur sept, de 6 h à 22 h pour l’unité de production.

Le devenir du site actuel n’est pas évoqué, alors qu’il fait partie du projet.

L’autorité  environnementale recommande de compléter l’étude d’impact par la présentation du
devenir du site actuel, et l’étude des impacts correspondants.

1 Les GRV (grand récipient pour vrac) sont également appelés « intermediate bulk container » (IBC).
2 Le reconditionnement permet par exemple de changer la structure interne du GRV et de garder la structure externe
métallique.
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Implantation du projet (source étude d’impact page 8)

Implantation du projet (source : DREAL)
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Plan de masse du projet (source : résumé non technique page 7)

L’usine est soumise à autorisation dans le cadre de la rubrique des installations classées pour la
protection de l’environnement 2718, qui concerne les installations de transit et de regroupement de
déchets  dangereux  ou  de  déchets  contenant  des  substances  dangereuses  ou  préparations
dangereuses. Elle est également concernée par la rubrique 2663 (stockage de pneumatiques), 2791
(traitement de déchets non dangereux), 2795 (lavage de fûts, conteneurs et citernes de transport de
matières alimentaires, de matières dangereuses ou de déchets dangereux), 4510 (dangereux pour
l'environnement aquatique de catégorie aiguë 1 ou chronique 1).
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Le projet est soumis à évaluation environnementale à la suite de la décision de cas par cas n° 2021-
5762 du 6 décembre 2021, notamment en raison de  son  emprise de 3,5 hectares, de la présence
possible  d’un cours d’eau et d’une voie d’eau au statut indéterminé sur la zone de projet, de la
localisation du projet  à proximité  de l’entreprise  Hamza artifices,  classée SEVESO3 et  de deux
autres installations classées pour la protection de l’environnement en projet, d’un trafic généré de 40
poids lourds et 30 véhicules légers par jour à proximité de l’autoroute A2, et enfin de la nécessité de
décrire le circuit d’évacuation des eaux de lavage, pour éviter qu’un contact prolongé avec l’air
amène une émanation diffuse de produits toxiques dans l’air.

II. Analyse de l’autorité environnementale

L’avis de l’autorité environnementale porte  sur la qualité de l’évaluation environnementale et la
prise en compte de l’environnement par le projet.

Compte tenu des enjeux du territoire, l’avis de l’autorité environnementale cible les enjeux relatifs à
la consommation d’espace, , à la ressource en eau, aux risques technologiques, et à la qualité de
l’air,  la  consommation  d’énergie  et  les  émissions  de  gaz  à  effet  de  serre  en  lien  avec  les
déplacements, qui sont les enjeux essentiels dans ce dossier.

II.1 Résumé non technique

Le résumé non technique de l’étude d’impact fait l’objet d’un document séparé de 14 pages qui
présente le projet et ses enjeux. Cependant ce document ne comporte pas certaines informations
synthétiques essentielles, notamment des cartes qui croisent les enjeux environnementaux du site et
les installations du projet. Le présent avis recommande des modifications et compléments de l’étude
d’impact, ce qui entraînera des modifications du résumé non technique (voir partie II.4).

Le résumé non technique de l’étude de dangers fait l’objet d’un document de 13 pages qui présente
le projet et les enjeux, ainsi que les conclusions de l’étude.

L’autorité  environnementale  recommande de  compléter  le  résumé  non  technique  de  l’étude
d’impact avec l’ensemble des informations synthétiques essentielles pour comprendre les enjeux, et
après compléments de l’étude d’impact.

II.2 Articulation du projet avec les plans et programmes et les autres projets connus

Le projet est situé en zone urbaine Ueh, un sous-secteur de la zone UE ayant vocation à accueillir
des activités économiques secondaires et tertiaires, d’artisanat, d’industrie, de services, permettant
une hauteur de construction plus importante. Une comparaison entre les dispositions du règlement
écrit et celles du projet est réalisée aux pages 91 et suivantes de l’étude d’impact.

3 La directive  « SEVESO »  est  le  nom  d’une  série  de  directives  européennes  qui  imposent  d’identifier  les  sites
industriels présentant des risques d’accidents  majeurs,  appelés sites SEVESO, et  d’y maintenir  un haut niveau de
prévention.
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Les compatibilités avec le schéma de cohérence territoriale (SCoT) du Valenciennois, le schéma
directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin Artois Picardie, et le schéma
d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) de l’Escaut et de la Sensée, ainsi que le plan de
protection  de  l’atmosphère  (PPA)  Nord-Pas-de-Calais  sont  étudiées,  avec  un  croisement  des
dispositions de ces documents avec celles du projet , et n’appellent pas de remarques.

La compatibilité du projet avec les plans nationaux et régionaux de prévention et de gestion des
déchets est examinée. L’orientation 15 du plan régional prévoit de développer le recours aux modes
de transport durable. Or le seul mode de transport présenté est celui par voie routière dans l’étude
d’impact. Le site se situe à environ 3 kilomètres au sud-est du canal de la Sensée et du canal de
l’Escaut à grand gabarit. Le projet ne semble donc pas compatible avec l’orientation 15.

L’autorité environnementale recommande de démontrer comment la compatibilité du projet sera
assurée  avec  le  plan  régional  de  prévention  et  de  gestion  des  déchets,  et  d’étudier
l’approvisionnement et les livraisons en partie avec des modes de transport durables.

Le projet analyse les effets cumulés avec trois projets existants ou approuvés dans un rayon de
deux kilomètres : ceux des sociétés Hamza, Simastok et Dickson Constant. Les impacts des projets
ne sont pas considérés de nature à se cumuler de manière significative. Ces éléments n’appellent pas
de remarque.

II.3 Scénarios et justification des choix retenus

Le choix de s’implanter sur la zone d’aménagement concertée (ZAC) Hordain Hainaud est justifié
par  la  proximité  de  l’autoroute  A2  et  d’un  double  échangeur,  dans  une  zone  équipée  des
infrastructures  nécessaires  pour  accueillir  un  projet  industriel,  par  une  implantation  à  plus  de
1,4 kilomètre des zones habitées, et par la proximité géographique d’un ancien site de la société à
Saint-Amand-les-Eaux permettant  de  conserver  le  personnel  et  d’organiser  une  navette  pour  le
transport.

Les critères présentés pour le choix de localisation du projet prennent donc en compte peu d’aspects
environnementaux.

Le dossier indique que ce choix d’implantation a été privilégié par rapport à une autre zone située
sur  le  parc  d’activités  des  six  Marianne  sur  la  commune  d’Escaudain  (page  118  de  l’étude
d’impact).  Il  aurait  fallu  étudier  des  scénarios  alternatifs  en  hiérarchisant  leurs  impacts  sur
l’environnement, notamment à partir d’un état des lieux des espaces disponibles sur la communauté
de communes, intégrant les possibilités d’accès à des zones multimodales (fer et eau). Une analyse
sur les synergies possibles avec d’autres sites industriels afin de réduire les impacts (par exemple en
matière de déplacements et de surface de parkings), aurait pu aussi être conduite.

L’autorité  environnementale  recommande  d’étudier  des  scénarios  alternatifs  afin  de  justifier
l’installation  de ce nouveau projet  au regard des  capacités  disponibles  sur  le  territoire et  des
possibilités de desserte multimodale, en les détaillant, et d’analyser les synergies possibles entre les
différentes installations pour réduire les impacts du projet.
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II.4 État initial  de l’environnement,  incidences notables prévisibles de la mise en
œuvre du projet et mesures destinées à éviter, réduire et compenser ces incidences

II.4.1 Consommation d’espace

L’usine  est  implantée  au sein  d’espaces  agricoles  de  grandes  cultures.  Le projet  décrit  dans  le
dossier de cas par cas s’implantait sur 3,5 hectares. Il a été redimensionné pour réduire la surface à
2,04 hectares dont 0,7  hectare d’espaces verts, 0,3  hectare de bâtiment,  0,2  hectare d’aires de
stockage bétonnées, et 0,5  hectare d’aires de circulation. Le projet prévoit également un bassin
d’eau de tamponnement, un parking de véhicules légers, et un parking poids lourds.

L’artificialisation  des  sols  qui  résultera  des  aménagements  prévus,  et  notamment
l’imperméabilisation,  difficilement  réversible,  a  des  incidences  sur  les  services  écosystémiques4

rendus par les sols, voire leur disparition.

L’impact du projet sur les services écosystémiques n’est pas étudié, et notamment l’impact sur le
stockage de carbone5.

Le dossier ne contient pas d’élément sur le devenir du site actuel. Les impacts en lien avec celui-ci
doivent également être analysés.

L’autorité environnementale recommande d’étudier l’impact du projet global, intégrant le devenir
du site actuel, sur les services écosystémiques, notamment le stockage de carbone dans les sols, afin
de l’éviter, et à défaut le réduire ou le compenser.

II.4.2 Ressource en eau

➢ Sensibilité du territoire et enjeux identifiés  

La zone à dominante humide la plus proche est à 1,89 kilomètre du projet, et le périmètre de captage
le  plus proche se situe à environ 1,26 kilomètre.  Le site d’implantation du projet  est  à environ
2,5 kilomètres à l’est de l’Escaut.

La vallée de la Sensée accueille des zones à dominante humide. Le site du projet est séparé de cette
zone notamment par l’autoroute A2 et le village d’Hordain.

Le secteur est situé dans une zone de vulnérabilité forte de la masse d’eau de la Craie du Cambrésis.

Le projet est implanté au sein de la zone d’activité de Hordain Hainaut faisant l’objet d’un arrêté
préfectoral  portant  création d’une zone imperméabilisée et  rejets  des  eaux pluviales  de la  zone
d’activités datant du 3 mai 2005. Il encadre la gestion des eaux pluviales ainsi que la gestion des
eaux usées.

4 Les services écosystémiques sont définis comme étant les bénéfices que les êtres humains tirent du fonctionnement 
des écosystèmes (article L. 110-1 du code de l’environnement), par exemple : le stockage de carbone, la gestion des 
eaux, etc.
5 Chaque année, l’artificialisation progresse en France d’au moins 20 000 ha au détriment des sols agricoles, boisés et
naturels. Selon le Centre Interprofessionnel Technique d’Etudes de la Pollution Atmosphérique, un organisme en charge
des  inventaires  nationaux des  émissions  de  gaz  à  effet  de  serre,  cela  se  traduirait  par  une  émission  de  CO2 par
déstockage annuel de carbone de l’ordre de 10 millions de tonnes, soit près de deux fois plus que les émissions d’une
métropole comme Lille ou Lyon.
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➢ Qualité de l’évaluation environnementale   et p  rise en compte de la ressource en eau   

Les eaux pluviales de voiries et des plateformes de stockage sont pré-traitées par un séparateur
d’hydrocarbures, puis elles rejoignent un bassin de tamponnement de 967 m³ prévu pour une pluie
décennale.  Les  eaux  pluviales  de  toitures  rejoignent  également  ce  bassin.  Les  eaux  pluviales
rejoignent ensuite le réseau d’eaux pluviales de la ZAC.

Par ailleurs, une partie des eaux pluviales est récupérée pour les usages sanitaires des bureaux, avec
un complément des eaux de ville si nécessaire. Les eaux sanitaires sont ensuite traitées à la station
d’épuration des eaux usées de Roeulx. 

Un dispositif de disconnexion du réseau public d’alimentation en eau potable et du réseau privé est
prévu page 34 de l’étude d’impact.

Le lavage de l’extérieur et de l’intérieur des GRV est réalisé avec de l’eau issue du réseau public,
sous pression, à raison de 8,75m3/j soit 2190m3/an. Un tunnel de lavage permet une utilisation
optimisée de l’eau, de type cascade inverse, où l’eau du dernier rinçage est utilisée sur le rinçage
précédent.  Ce réseau privé  n’est  pas  connecté au  réseau d’eau public.Ces  eaux de  lavage sont
évacuées comme déchets pour un traitement extérieur. Il n’y a donc pas de rejet direct dans les eaux
de surface.

Ces éléments n’appellent pas de remarque.

La présence d’une voie d’eau et d’un cours d’eau au statut indéterminé sur le site du projet est
possible comme l’indique la décision de cas par cas n° 2021-5762.
Le dossier indique qu’aucun fossé drainant ni cours d’eau ne traverse le territoire de la ZAC (page
41 de l’étude d’impact). 

L’étude d’impact indique page 40 que les eaux pluviales ou d’incendie sont récupérées dans un
bassin équipé de vannes de barrage, et que les déversements accidentels de résidus sont récupérés
soit sur des rétentions dédiées, soit confinés dans les réseaux, soit collectés dans le bassin d’eaux
pluviales  équipé  d’une  vanne  de  barrage.  Il  est  également  indiqué  page  63  que  les  stockages
temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux, sont réalisés sur des cuvettes de
rétention étanches et si possible protégées des eaux météoriques.

Étant donné la vulnérabilité des eaux souterraines et les enjeux eau du secteur, il est souhaitable de
mettre  en  œuvre  des  dispositifs  passifs  permettant  d’éviter  tout  risque  de  pollution  des  eaux
souterraines et de préciser le dossier en conséquence.

L’autorité environnementale recommande de préciser le dossier afin de prévenir tout risque de  pollution
accidentelle  du  milieu  récepteur  par  des  substances  polluantes,  notamment  au  moyen  de  cuvettes  de
rétention étanches à l’abri des eaux pluviales.

II.4.3 Risques technologiques

➢ Sensibilité du territoire et enjeux identifiés  

Le site du projet n’est pas concerné par un plan de prévention des risques technologiques. Le projet
est envisagé sur la parcelle voisine de celle de l’entreprise Hamza Artifices, classée SEVESO.
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La première habitation se trouve à 1,5 kilomètre à l’ouest de l’emprise du projet.

➢ Qualité de l’évaluation environnementale et p  rise en compte des risques  

Une étude de dangers est jointe au dossier. L’analyse de l’accidentologie passée a permis de retenir
27 accidents représentatifs des activités concernées par le projet. Le risque principal est un risque
incendie.

Des mesures ont été adoptées dans le projet : murs coupe-feu, désenfumage, moyens de lutte contre
l’incendie  interne  (extincteurs,  robinet  d’incendie  armé,  réserve  d’eau),  et  externe  (poteaux
incendie).

L’étude s’attache à examiner les effets toxiques d’une substance à l’extérieur du site. Aucun des
phénomènes  dangereux  modélisés  ne  sort  de  l’emprise  du  site  d’implantation.  L’incendie  du
stockage des outres neuves  est susceptible d’avoir des effets domino notamment sur la zone des
GRV reconditionnés. Cet incendie cumulé a fait l’objet d’une modélisation montrant que les effets
thermiques ne sortent pas de l’emprise du site.

Bien que les effets ne sortent pas du site, il est recommandé d’adopter des mesures de réduction des
risques de propagation du feu de la zone de stockage des outres neuves vers la zone des GRV
reconditionnés .

L’autorité  environnementale  recommande  d’adopter  des  mesures  de  réduction  des  risques  de
propagation du feu de la zone de stockage des outres neuves vers la zone des GRV reconditionnés .

Par ailleurs, les impacts sur l’environnement et la santé des retombées des fumées à la suite d’un
incendie, notamment par lessivage de ces fumées par les eaux de pluie, sont à étudier.

L’autorité  environnementale  recommande de  compléter  l’étude  de  dangers  par  une  analyse  de
l’effet du lessivage des fumées par les eaux de pluie et du risque de pollution associé et ses impacts
sur l’environnement et la santé.

II.4.4 Qualité de l’air, consommation d’énergie et émissions de gaz à effet de 
serre en lien avec les déplacements

➢ Sensibilité du territoire et enjeux identifiés  

ATMO6 Hauts-de-France  a  réalisé  des  modélisations  de  concentrations  de  particules  PM10  et
PM2,57 en moyenne annuelle 2020 sur la zone de Hordain qui montrent des concentrations en deçà
des valeurs réglementaires limites.

La communauté d’agglomération de la Porte du Hainaut établit actuellement son plan climat air
énergie territorial (PCAET) et la thématique de l’air y est étudiée.

6 Association agrée de surveillance de la qualité de l’air.
7 Les particules dans l’air dont le diamètre est inférieur respectivement de 10 et 2,5 micromètres.
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➢ Qualité de l’évaluation environnementale   et p  rise en compte des enjeux  

Dans le domaine de la qualité de l’air, l’étude d’impact n’évoque que les émissions de la chaudière
et du transport, ce qui est insuffisant et ne répond pas aux enjeux soulignés dans la décision de cas
par cas.
Les eaux de lavage des GRV  sont collectées, stockées et évacuées en tant que déchets.  Aucune
émanation toxique n’est identifiée selon le pétitionnaire. Cependant les modalités de stockage de
ces  eaux  avant  évacuation  ne  sont  pas  précisées,  et  la  nature  des  produits  à  laver  n’est  pas
mentionnée non plus dans l’étude d’impact. Les GRV admis sur le site contiennent jusqu’à 10 % en
volume de résidus, ce qui peut donc constituer des volumes significatifs.

Dans l’hypothèse où les eaux de lavage contiendraient des substances susceptibles d’être volatiles et
de présenter une toxicité, il serait souhaitable de configurer les modalités de stockage permettant
d’éviter  les  émissions  atmosphériques  de  ces  substances.  Le  dossier  n’étudie  pas  non plus  les
émanations diffuses lors de l’ouverture des GRV.

L’autorité  environnementale  recommande  de  configurer  les  modalités  de  stockage  permettant
d’éviter les émissions atmosphériques liées à des substances qui pourraient être présentes dans les
eaux de lavage et d’analyser les émanations diffuses lors de l’ouverture des GRV.

Le trafic associé au projet est de 70 véhicules par jour en moyenne, dont 40 véhicules de type poids
lourds. Les camions empruntent notamment l’axe autoroutier A2. Le projet engendre une très faible
augmentation du trafic global selon le dossier.

Cependant l’autoroute A2 est déjà saturée aux heures de pointe. Le dossier n’évoque pas l’impact
sur la RD 630. Il convient d’être vigilant sur l’augmentation de trafic sur cet axe, qui est une voie
départementale à double sens avec déjà 14,6 % de poids lourds.

Par ailleurs le projet remplaçant le site existant à Saint-Amand-les-Eaux, il est à noter que le dossier
n’apporte pas d’éléments précis sur les évolutions du trafic positives ou négatives, et sur l’impact
sur la qualité de l’air.

L’autorité environnementale recommande :
- d’étudier l’impact de l’augmentation du trafic sur la RD 630,
- de préciser, dans la mesure ou le projet remplace un site existant à Saint-Amand-les-Eaux,
les évolutions du trafic et l’impact sur la qualité de l’air de façon globale.

Le pétitionnaire envisage de mettre en place une navette pour le transport de ses salariés (page 53 de
l’étude d’impact). Cependant il ne s’agit pas d’un engagement ferme. Par ailleurs le pétitionnaire
n’étudie pas d’alternatives au transport routier concernant le transport des GRV.

Le  dossier n’évoque  pas  son  articulation  avec  les  éventuelles orientations  du  PCAET  de  la
communauté d’agglomération de la Porte du Hainaut issues du travail préparatoire.
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Selon  le  dossier,  les  émissions  de  gaz  à  effets  de  serre  sont  associées  majoritairement  aux
consommations d’énergie électrique. Le projet émettra moins de 19 de tonnes de CO2 par an. Or il
n’y a pas d’estimation des rejets engendrés par les transports. Le projet remplace un site existant à
Saint-Amand, or le dossier n’indique pas dans quel sens évoluera l’impact des transports sur les
émissions de gaz à effet de serre avec le nouveau projet.

L’autorité environnementale recommande de
- présenter un bilan comparé des émissions de gaz à effet de serre de l’activité actuelle et
projetée ;
-  d’analyser  l’articulation  avec  le  travail  préparatoire du  PCAET  de  la  communauté
d’agglomération de la Porte du Hainaut, et de s’inscrire en cohérence avec celui-ci ;
- de définir les mesures permettant de réduire ou compenser les émissions de gaz à effet de
serre , au regard de l’objectif national de neutralité carbone à terme.
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